
PARLEMENT REPUBLIQUE DU CONGO 
Unité*Travail*Progrès 

LOI N° 22-2003 DU 31 Juillet 2003 

autorisant l'adhésion de la République du Congo à la convention 
de 1971 sur les substances psychotropes 

L'ASSEMBLEENA TIONALE ETLE SENA T ONT DELIBERE ET ADOPTE: 


LEPRESIDENTDE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT 

LA TENEUR SUIT: 


Article premier: Est autorisée l'adhésion de la République du Congo à la 
convention de 1971 sur les substances psychotropes. 

La convention dont s'agit est annexée à la présente loi. 

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Brazzaville, 1 

Denis SASSOU N'GUESSO 

Par le Président de la Répub' e, 

Le ministre des affaires étrangères, de la 
coopération et de la francophonie, 
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CONVENTION DE 1971 

SUR LE'S 


SUBSTANCES PSYCHOTROPES 


y comprit l'Acte final et tell Résolutions tels qu'ils ont été approuvés 
par la Conférence dei Nations Unie. de 1911 pour l'adoption d'un 
rc-otocole Jur Ica stÙlstance. psychotropes, et les Tablellux annexes à 

la Convention ' . 

Réservé aux besoins da service 

NATIONS UNIES 1 
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Dtnominations 
communes ;ntunati(lnales 

43. NIMÉTAZÉPAM 

44. NITRAZÉPAM 

4S. NORDAZÉPAM 

46. OXAZÉPAM 

47. OXAZOLAM 

48. PÉMOLINE 

49. PHENDIMÉTRAZINE 

50. PHÉNOBARBITAL 
SI. PHENTERMINE 
52. PINAZÉPAM 

53. PIPRADROL 
54. PRAZÉPAM 

55. PYROVALÉRONE 

56. SECBUTABARBITAL 
57. TÉMAZÉPAM 

5B. TÉTRAZÉPAM 

59. TRIAZOLAM 

60. VINYLBITAL 

Autrts noms 
communs ou vulgaires Dlsignation clrimique 

dihydro-l ,3 méthyl-l nitro-7 
phényl-5211-benzo­
diazépi ne-l,4 one-2 

dihydro-I.3 nitro-7 phényl-S 
2H-bcnzodiazépine-l,4 ane-2 

chlara-7 dihydro-I,3 phényl-S 2H­
benzodiazépine-l,4 one-2 

chlora-7 dihydro-I.3 hydroxy-3 
phényl-S 2H-benzodiazépine-l,4 
one-2 

chloro-IO tétrahydJ:o-2.3.7.1 tb 
méthyl-2 phényJ-llb oxazoJo 
[3.2-d]( SII)-benzodiazépine[lA] 
one-6 

amino-2 phényl-S oxazoline-2 
. one-4 (=imino-2 phényl-S 

oxazolidinone-4 
(i-)-(2S.3S)-diméthyJ-3,4 

phényl-2 morpholine 
acide éthyl-S phényl-S barbiturique 
ex.a-dimé;hylphénéthylamine 
chloro-7 dihydro-l.3 phényl-5 

(propinyJ-2H 2JJ-benzo­
diazépine-l,4 one-2 

ex.ex-diphényl pipéridyl-2 méthanol 
chloro-7 (cyclopropylméthyl)-l 

dihydro-I.3 phényl-S 2JJ­
benzodiazépine-t.4one-2 

méthyl-4' (pyrrolidinyl-l )-2 
valérophénone 

acidesec-butyl.-5 éthyl-S barbiturique 
chlora-7 dihydro-l,3 hydroxy-3 

méthyl-l phényl-S 211-benzo­
. diazépine-l,4 one-2 

chloro-7 (cyclohexêne-l yl)-5 
dihydro-l,3 méthyl-12JJ­
benzodiazépine-l,4 one-2 

chloro-8 (o-èblorophényl)-6 . 
méthyl-14JJ-s-trlazolo[4,3-a] 
benzodiazépine[1,4] 

acide (méthyJ-l butyl)-5 vinyl-S 
barbiturique 

j' 


Les sels des substances inscrites àce Tableau toutes les fois que l'existence de ces sels 
est possible. 
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2. Si le Secrétaire général reçoit la dénonciation avant le 1er juillet ou à 
cette date, elle prendra effet le 1er janvier de l'année suivante; si la dénonciation 
est reçue après le 1er juillet, elle prendra effet comme si elle avait été reçue 
l'année suivante avant le 1er juillet ou à cette date. 

3, La présente Convention viendra à expiration si, par suite de dénon· 
ciations notifiées conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 2, les 
conditions de son entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 de l'article 26 
cessent d'être remplies. 

Article 30 
AMENDEMENTS 

1. Toute Partie pourra proposer un amendement à la présente Convention. 
Le texte dudit amendement et les raisons qui l'ont motivé seront communiqués 
au Secrétaire général qui les communiquera aux Parties et au Conseil. Le Conseil 
pourra décider soit: 

a} De convoquer une conférence, conformément au paragraphe 4 de 
l'Article 62 de la· Charte des Nations Unies, en vue d'étudier l'amendement 
proposé; soit . 

b} De demander aux Parties si elles acceptent l'amendement proposé et 
aussi de les prier de présenter éventuellement au Conseilleurs observations sur 
cette proposition. 

2. Si un projet d'amendement distribué conformément à l'alinéa b du 
paragraphe 1 n'a été rejeté par aucune Partie dans les dix·hult mois qui suivent sa 
communication, il entrera immédiatement en vigueur. Si toutefois il est rejeté 
par une Partie, le Conseil pourra décider, compte tenu des observations des 
Parties, s'il convient de convoquer une conférence chargée d'étudier ledit 
amendement. 

Article 31 
OIFFÉRENDS 

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un différend concernant 
l'interprétation ou l'application de la présente Convention, lesdites Parties se 
consulteront en vue de régler ce différend par voie de négociation, d'enquête, de 
médiation, de conciliation, d'arbitrage, de recours à des organismes régionaux, 
par voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

.) 

2. Tout différend ~e ce genre qui n'aura pas ét6 réglé par les moyens prévus 
au paragraphe 1 sera soumis, à la demanpe de l'une des partie$ au différend, à la 
Cour internationale de Justice. 

t 

CONVENTION SUR LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

PRÉAMBULE 

.Les Parties, 
Soucieuses- de la santé physique et morale de l'humaruté, 

PréoCC1,Jpées par le problème de santé publique et le problème social qui 
résultent de l'abus de certaines substances psychotropes, 

Déterminées à prévenir et à combattre l'abus de ces substances et le trafic 
illicite auquel il donne lieu, 

Considérant qu'il est nécessaire de prendre des mesures rigoureuses pour 
limiter l'usage de ces substances à des fin $légitimes, 

Reconnaissant que l'utilisation des substances psychotropes à des fins 
médicales et scientifiques est indispensable et que la possibilité de se procurer 
des substances à ces fins ne devrait faire l'objt'lt d'aucune restriction injustifiée, 

Croyant que pour être efficaces les mesures prises contre l'abus de ces. 
substances doivent être coordonnées et universelles, 

Reconnaissant la compétence de l'Organisation des Nations Unies en matière 
de contrôle des substances psychotropes et désirant que les organes inter· 
nationaux intéressés exercent leur activité dans le cadre de cette organisation, 

Conv(1incues qu'une convention internationale est nécessaire pour réaliser 
ces fins, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier 
GLOSSAIRE 

. Sauf indication expresse en sens contraire, ou sauf si le contexte exige qu'il 
en soit autrement, les expressions suivantes ont dans la présente Convention les 
significations indiquées ci·dessous : 

a} L'expression "Conseil" désigne le Conseil économique et social des 
Nations Unies.· . 

b} L'expression "Commission"désigne la Commission des stupéfiants du 
Conseil. 
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cl L'expression "Organe" désigne J'Organe international de contrôle des 
stupéfiants institué en vertu de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. 

dl L'expression "Secrétaire général" désigne le Secrétaire général de l'Orga. 
nisationdes Nations Unies. 

e} L'expression "substanèe psychotrope" désigne toute substance, qu'elle 
soit d'origine naturelle ou synthétique, ou tout produit naturel du Tableau J, n, 
JIl ou IV. ' , 

fJ L'expression "préparation" désigne: 
i) Une solution ou un mélange, quel que soit son état physique, contenant une 

ou plusieurs substances psychotropes, ou 
ü) Une ou plusieurs substances psychotropes divisées en unités de prise. 

g) Les expressions "Tableau lU, "Tableau n", "Tableau III" ei "Tableau IV" 
désignen t les listes de substances psychotropes portant les numéros corres· 
pondants,annexées à la présente Convention, qui pourront ~tre modifiées, 
conformément à J'article 2. 

hl Les ~xpressions "exportation" et "importation" désignent, chacune dans 
son accepti n particuliêre, le transfert matériel d'une substance psychotrope 
d'un Etat da s un autre Etat. 

i}' L'ex~ression "fabrication" désigne toutes les opérations permettant 
d'obtenir des substances psyèhotropes, et comprend la purification et la 
transformation de substances psychotropes en d'autres substances psychotropes. 
'Cette expression comprend aussi la fabrication de préparations autres que celles 
qui sont faites, sur ordonnance, dans une pharmacie. 

j 1 L'~xpression "trafic, illicite" désigné la fabrication ou le trafic de 
substances'psychotropes, effectués contrairement aux dispositions de la présente 
Convention. 

k} L'expression "région" désigne toute partie d'un Etat qui, en vertu de 
l'article 28, est traitée comme une entité distincte aux fins de la présente 
Convention. . 

Il L'expression "locaux" désigne les bâtiments, les parties de bâtiments 
ainsi que le terrain affecté auxdits bâtiments ou aux parties desdits bâtiments. 

Article 2 

CHAMP D'APPLICATION DU CONTRÔLE DES SUBSTANCES 

1. Si une Partie ou l'Organisation mondiale de la santé est en possession de 
renseignements se rapportant à une substance non encore soumise au contrôle 
international qui, à son avis, peuvent rendre nécessaire son adjonction àl'un des 
Tableaux de la présente Convention, elle adressera au Secrétaire général une 
notification accompagnée de tous les renseignements pertinents à l'appui. Cette 
procédure sera de même appliqllée lorsqu'une Partie ou l'Organisation mond,iale 
de la santé sera en possession de renseignements qui justifient le transfert d'Ulle 

8 ; 

., 

ou du, dernier dépôt visés au paragraphe préc~dent, la présente Convention 

entrera en~ vigueur quatre-vingt-dix jours après la date de sa Signature ou du 

dépôt de son instrumen.t de ratification ou d'adhésion. 


~ 

Art/c!e27 

APPLICATION TERRITORIALE 

la présente Convention s'appliquera àtous les territoires non métropolitains 
qu'une Partie représente sur te plan international, sauf si le consentement 
préalable d'un tel territoire est nécessaire en vertu soit de la Constitution de la 
Partie ou dù territoire intéressé, soit de la coutume. En ce cas, la Partie 
s'efforcera d'obtenir dans le plus b'ref délai le consentement du territoire qui est 
nécessaire et, lorsquè ce consentement auJ'll été obtenu, elle le notifiera au 
Secrétaire général. la présente. Convention. s'appliquera au territoire ou aux 
territoires désignés par ladite notification, dès la date de la réception de cette 
derniêre par le Secrétaire général. Dans les cas où le consentement préruable du 
territoire non métropolitain n'est pas n~cessaire, la Partie intéressée déclarera, 'au 
moment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, à quel territoire ou 
territoires non métropolitains s'applique la présente Convention. 

Article 28 

. RÉGIONS AUX FINS DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

1. Toute Partie peut notifier au Secrétaire général qu'aux fins de la'présente 
Convention son territoire est divisé, en deux ou plusieurs régions, ou que deux 
ou, plusieurs de ces régions sont groupées en une seule. 

. 2. Deux ou plusieurs Parties peuvent notifier au Secrétaire général qu'à la 
suite de l'institution d'une union douanière entre elles ces Parties constituent 
une région auX fins de la présente Convention. 

3. Toute notification faite en vertu du paragraphe 1 ou 2 prendra effet au 
1er janvier de l'année qui suivra celle où ladite notification aura été faite. 

Article 29 

DÉNONCIATION 

1. A l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la date de l'entrée en 
vigueur de la présente Convention, toute Partie pourra, eh son nom ou au nom 
d'un territoire qu'elle représente sur le plan international et qui a retiré le 
consentement donné en vertu de l'article 27, dénoncer la présente Convention en 
déposant un instrument àcet effet auprès du Secrétaire général. 
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Article 24 

DÉPENSES DES ORGANES INTERNATIONAUX 

ENCOURUES POUR L'ADMINISTRATION 


DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION 


Les dépenses de la Commission et. de l'Organe pour l'exécution de le,urs 
fonctions respectives en vertu de la présente Convention seront assumées par 
l'Organisation des Nations Unies dans les conditions qui seront détenpinées par 
l'Assemblée générale. Les Parties qui ne sont pas Membres de l'Organisation des 
Nations Unies contribueront à ces dépenses, l'Assemblée générale fi?,ant 
périodiquement, après avoir consulté les Gouvernements de ces Parties, le 
montant des contributions qu'ene jugera équitable. 

Article 25 

PROCÉDURE D'ADMISSION, DE SIGNATURE, DE RATIFICATION 
ET' D'ADHÉSION . 

1. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les Etats non 
membres de l'Organisation des Nations UllÏes qui sont membres q'une inStitution' 
spécialisée des Nations Unies ou de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, ou qui sont Parties 'au Statut de la COUf in~ernationale de Justice, ainsi 
que tout autre Etat invité par le Conseil, peuvent devenir Parties à la présente
Convention: . 

al En la signant; ou 

b) En la ratifiant après l'avoir signée sous réserve de ratification; ou 

c) En y adhérant. 


2. La présente Convention sera ouverte à la signature jusqu'au 1er janvier 
1972 inclus. Elle sera ensuite ouverte à l'adhésion. 

3. Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire g~néral. 

Article 26 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. La présente Convention entrera en vigue:ur qUatre-vingt-dix jours aprês 
que quarante des Etats visés aU paragraphe 1 de l'article 25 )'aurontsignée sans 
réserve fe ratification ou auront déposé leqrs instruments de ratification ou 
d'adhéSion. 

2. Pour tout autre Etat qui signe sans réserve de ratification, ou qui dépose 
un instrument de ratification ou d'adhésion après la date de la dernière signature 

, ~ , . 

"Lbstance d'un Tableau à un autre, ou la suppression de son inscription àl'un des 
Tableaux. 

2. le Secrétaire général communiquera cette notification, ainsi que les 
renseignements qu'il jugera pertinents, aux Parties, à la Commission et, si la 
notification a été faite par une Partie, à l'Organisation mondiale de la santé. 

3. S'il résulto des renseignements accompagnant cette notification que 
ladite sl1bstance est susceptible d'être inscrite au Tableau 1ou au Tableau II en 
vertu du paragraphe 4, les Parties examineront, à la lumière de tous les 
renseignements dont elles disposeront, la possibilité d'appliquer à titre provisoire 
à cette substance, toutes Jesmesures de contrôle applicables aux substances du 
Tableau 1ou du Tableau II, selon le cas. 

4. Si l'Organisation mondiale de la santé constate: 
a) Que ladite substance peut provoquer 

i) 1) Un état de dépendance, et . 
2) Une stimulatio!l ou une dépression du système nerveux central donnant 

lieu à des hallucinations ou à des troubles de la fonction motrice ou du 
jugement ou du comportement ou de la perception ou de l'humeur, ou 

ii) Des abus et des effets nocifs comparables à ceuX· d'une substance du 
Tableau l, Il, III ou IV, et . 
b) Qu'il existe des raisons suffisantes de cr~ire que la substance donne ou 

risque de donner lieu à des abus tels qu'elle constitue un problème de santé 
publique et un probl~me social justifiant qu'elle soit placée sous contrôle 
international, 
elIe communiquera à la Commission une évaluation de cette substance, où elle 
indiquera notamment la mesure dans laquelle la substance donne ou risque de 
donner lieu à des abus, le degré de gravité du problème de santé publique et du 
problème social et le degré d'utilité de la substance en thérapeutique, ainsi que 
des recommandations sur les mesures éventuelles de contrôle auxquelles il serait 
opportun de J'assujettir Il la luqùère dMette évaluation. .' 

5. Tena.nt coml'tede la communication de l'Organisation mondiale de la 
santé, dont les évaluations seront déterminantes en matière médicale ,et scien­
tifique, et prenant en considération les facteurs d'ordre économiqùe, social, 
juridique, administratif et ~ous autres facteurs qu'elle pourra juger pertinents, la 
Commission pourra ajouter, ladite substancè au Tableau l, 'II, III ou IV. Elle 
pourra demander des renseignements complémentaires à l'Organisation mondiale 
'de la santé ou Il d'autres sources appropriées. 

6. Si Ime notification faite en vertu du paragraphe 1 a trait à une substance 
déjà inscrite ,à l'un dés Tableaux, l'Organisation mondiale de la santé transmettra 
à la Commission ses nouvelles constatations ainsi que toute nouveIle évaluation 
de cette substance qu'elle pourra faire conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 et toutes nouvelles recommandations portant sur des mesures de 
contrôle qui pourront lui paraître appropriées à la lumière de ladite évaluation. 
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La Commission, tenant compte de la communication reçue de l'Organisation 
mondiale de la santé confonnément au paragraphe S, ainsi que de$ facteurs 
énumérés dans ledit paragraphe, pourra décider de transférer cette substance 
,d'un Tableau à un autre, 9u de supprimer son inscription aux Tableaux. 

7. Toute décision de la Commission prise en vertu du présent article sera 
communiquée par le Secrétaire général à tous les Etats Membres de l'Orga. 
nlSation des Nations Unies, aux Etats non membres Partiés à la présente 
Convention, à l'Organisation mondiale de la santé et à l'Organe. Cette décision 
prendra pleinement effet pour chaque Partie 180 jours après la date de la 
communication, sauf pour une Partie qui, pendant cette période, et au sujet 
d'une décision ayant pour effet d'ajouter une substance à un Tableau, aura 
informé par écrit le Secrétaire général qu'en raison de circonstances exception· 
nelles elle n'est pas en mesure de soumettre cette substance à toutes les 
dispositions de la Convention applicables aux substances de ce Tableau. Une telle 
notification exposera les motifs de cette décision exceptionnelle. Nonobstant 
cette notification, chaque Partie devra appliquér au minimum les mesures de 
contrôle énumérées ci-après. 

a) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet 
d'une substance jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau 1 
tiendra compte, autant qùe possible, des mesures de contrôle spéciales 
énumérées à l'article 7 et, en ce qui conceme cette substance,'devra : , 
,i) Exiger des licenèes pour sa fabrication, son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions prévues par l'article 8 pour les subUances du ' 
Tableau II; , 

ü) 	Exiger qu'elle ne soit fournie ou dispensée que sur ordonnance médic:ùe, 
conformément aux dispositions prévues par l'article 9 pour les substances du 
Tableau II; 

ill) Se conformer aux obljgat~ons relatives à l'exportation et à l'importation 
énoncées à l'article 12, sauf à l'égard d'une autre Partie ayant adressé au 

, Secrétaire général une notification au sujet de la substance en question; 
iv) 	 Se conformer aux obligations énoncées pour les substances du Tableau II à 

l'arUcle 13, portant interdiction ou restrictions à l'exportation et à l'impor­
tation; 

v) 	 Fournir à l'Organe des rapports statistiques conformément aux dispositions 
de-l'alinéa a du paragraphe 4 de l'article 16; et 

vi) 	 Prendre lies mesures confonnes aux dispositions de J'article 22 en vue de 
réprimer tout acte contraire aux lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations ci-dessus. 
h) La ParUe qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet 

d'une substance jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau II devra, 
en ce qui concerne cette substance: 
i) 	Exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions de l'article 8; , 

10 	 ~, 

de la commettre, ainsi que les actes préparatoires et les opérations 
financières intentionnellement accomplis, relatifs aux infractions 
mentionnées dans le présent article, constitueront des infractions 
passibles des peines prévues au paragraphe 1; 

Hi) 	Les condamnations prononcées à l'étranger pour ces infractions 
seront prises en considération aux fins d'établissement de la récidive; 
et 

iv) 	 Les Infractions graves précitées, qu'elles soient commises par des 
nationaux ou des étrangers, seront poursuivies par la Partie sur le 
territoire de laquelle l'infraction a été commise ou par la Partie sur le 
territoire de laquelle le délinquant se trouve si l'extradition n'est pas 
compatible avec la législation de la Partie à laquelle la dem:mde est 
adressée et si le délinquant n'a pas déjà été poursuivi et Jugé. 

b) Il. est souhaitable que les infractions mentionnées au paragraphe 1 et 
dans la partie il de l'alinéa a du paragraphe 2 soient considérées comme des cas 
d'extradition aux termes de tout traité d'extradition conclu ou à conclure entre 
des Parties, et soient reconnues comme cas d'extradition entre elles par les 
Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité ou à la 
réciprocité, étant entendu, toutefois, que J'extradition sera accordée confor­
mément à la législation de la Partie à qui la demande d'extradition est adressée et 
que ladite Partie aura le droit de refuser de procéder à l'arrestation du délinquant 
ou de refuser d'accorder son extradition si les autorités compétentes considèrent 
que l'infraction n'est pas suffisamment grave. 

3. Toute substance psychotrope, toute autre substance et tout rpatériel 
utilisés OU qu'il était envisagé d'utiliser pour commettre l'une quelconque des 
infractions visées aux paragraphes 1 et 2 pourront être saisis et confisqués. 

4. Aucune dispbsition du présent article ne portera atteinte aux dispositions 
de la législation nationale d'une Partie en matière de compétence. 

S. Aucune disposition du présent article ne portera atteinte au principe 
selon lequel les infractions auxquelles il se rmre seront définies, poursuivies et 
punies conformément à la législation nationale de chacune des Parties, 

Article 23 

APPLICATION DE MESURES DE CONTROLE PLUS SÉVÈRES 

QUE CELLES QU'EXIGE LA CONVENTION 


Les Parties pourront adopter des mesures de contrôle plus strictes ou plus 
sévères que celles qùl sont prévues par la présente Convention si elles le jugent 
opportun ou nécessaire pour la protection de la santé et de l'intérêt publics. 
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l'intermédiaire des autorités compétentes qu~eUes auront désignées à cet effet,
• 	 1 

copie de tout rapport qu'elles auraient adressé au Secrétaire général en vertu de 
l'article 16 à la suite de la découverte d'une affaire de trafic illicite ou d'une 
saisie; 

c) Coopéreront étroitement entre elles et avec les organisations inter­
nationales compétentes dont elles sont membres afin de mener une lutte 
coordonnée contre le trafic illicite; 

d) Veilleront à ce que la coopération internationale des services appropriés 
se réalise par des voies rapides; et 

e) S'assureront que, lorsque des pièces de procédure sont transmises entre 
des pays pour l'exercice d'une action judiciaire,la transmission soit effectuée par 
des voies rapides à J'adresse des instances désignées par tes Parties; cette 
disposition ne porte pas atteinte au droit des Parties de demander que les 'pièces 
de procédure leur soient envoyées par la voie diplomatique. 

Article 22 

DISPOSITIONS PÉNALES 

1. a) Sous réserve de ses dispositions constitutionnelles, chaque Partie 
considérera comme une infraction punissable tout acte commis intentionnelle- . 
ment qui contrevient à une loi ou à un règlement adopté en exécution de ses 
obligations découlant de la présente Convention, et prendra les mesures 
nécessaires pour que les infractions graves soient dOment sanctionnées, par 
exemple par une peine d'emprisonnement ou une autre peine privative de liberté. 

h) Nonobstant les dispositions figurant à l'alinéa précédent,lorsque des 
personnes utilisant de façon abusive des substances psychotropes auront commis 
ces infractions, les Parties pourront, au lieu de les condamner ou de prononcer 
une sanction pénale à leur encontre, ou comme complément de la sanction 
pénale, soumettre ces personnes à des mesures de traitement, d'éducation, de 
post-cure, de réadaptation et de réintégration sociale, conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 20. 

2. Sous réserve des dispositions constitutionnelles, du système juridique et 
de la législation nationale de chaqué Partie: 

a) i) 	Si une suite d'actes qui sont liés entre eux et qui constituent des 
infractions en vertu du paragraphe 1 ci-dessus a été commise dans des 
pays différents, chacun de· ces actes sera considéré comme une 
infraction distincte; 

ii) 	La participation intentionnelle à l'une quelconque desdites infrac­
tions, l'association ou l'entente en vue de la commettre ou la tentative 

t 	 .. 

t) Exiger qu'elle ne soit fournie ou dispensée que sur ordonnance médicale, 
'. conformément aux dispositions de l'article 9; 
Hi) 	Se confonrier aux obligations relatives à l'exportation et à l'importation 

énoncées à l'article ~2, sauf à l'égard.d'une autre Partie ayant adressé au 
Secrétaire général une notification au sujet de la .substance en question: 

iv) Se conformer aux obligations énoncées à l'article 13, portant interdiction ou 
restrictIons à l'exportation et àl'importation; . 

v) Fournir à l'Organe des rapports statistiquesconfonnément aux dispositions 
des alinéas a. C et d du paragraphe 4 de l'article 16; et 

vi) 	 Prendre des mesures conformes aux dispositions de Particle 22 en vue de 
réprimer tout acte contraire aux lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations ci-dessus. 
c) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une teIte décision au sujet 

d'une substance jusque.là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau III 
devra, en ce qui concerne cette substance: 
i) Exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions de l'article 8: . 
ii) Exiger qu'elle ne soit fournie ou dispensée que sur ordonnance médicale, 

conformément aux dispositions· de l'article 9; 
Hi) 	Se conformer aux obligations relatives à l'exportation énoncées àl'article 12, 

sauf à l'égard d'une autre Partie ayant adressé au Secrétaire général une 
notification au sujet de la substance en question; 

iv) 	 Se conformer aux obligations énoncées à l'article 13, portant interdiction ou 
restrictions à l'exportation et à l'importation; et 

v) 	 Prendre des mesures conformes aux dispositions de J'article 22 en vue de 
réprimer tout acte contraire aux lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations ci-dessus. 

. d) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet 
d'une substance jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau IV 
devra, en ce qui concerne cette substance: . 
i) Exiger' des licences pour sa fabrication; son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions de l'article 8; 
ü) Se conformer aux obllgations'énoncées àl'article 13, portant interdiction ou 

restrictions à l'exportation et à l'Importation; et 
Hi) Prendre des mesures conformes aux dispositions de l'article 22 en vue de 

réprimer tout acte contraire au.x lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations éi-dessus~ . 

~) La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle. décisipn au sujet 
d'une substance transférée' à un Tableau auquel s'appliquent des mesures de 
contrôle .et des obligation~ plus strictes appliquera au minimum l'ensemble des 
dispositions de la présente Convention applicables au Tableau d'o~ elle a été 
transférée. . 
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8. â) Les décisions de la Commission prises en vertu du présent article 
seront sujettes à révision par le Conseil si une Partie en formule la demande dans 
les 180 jours suivant la réception de la notification de la décision. La demande 
de révision devra être adressée au Secrétaire général en même temps que tous les 
renseignements pertinents qui l'auront motivée. 

b) Le Secrétaire général communiquera copie de la demande de.révision et 
des renseignements pertinents à la Commission, à l'Organisation mondiale de la 
santé et à toutes les Parties, en les invitant à lui communiquer leurs observations 
dans un délai de. quatre.vingt·dix jours. Toutes les observations ainsi reçues 
seront soumises à l'examen du Conseil. 

c) Le Conseil peut confirmer, modifier ou annuler la décision de la 
Commission. Sa décision sera notifiée à tous les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies, aux Etats non membres Parties àla présente Convention, à la 
Commission, à l'Organisation mondiale de la santé et àl'Organe. 

d) Au cours de la procédure de révision, la décision originale de la 
Commission restera en vigueur, sous réserve des dispositions du paragraphe 7. 

9. Les Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir afin de soumettre à des . 
mesures de surveillance autant que faire se pourra les substances qui ne sont pas 
visées par la présente Convention, mais qui peuvent être utilisées pour la 
fabrlcation illicite de substances psychotropes. 

Article 3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

RE~ATlVES AU CONTRÔLE DES PRÉPARATIONS 


. i . . ' r. Sous réserve de ce qui est stipulé aux. paragraphes s'ulvants du présent 
article, une préparation est soumise aux m!mes mesures de contrôle que la 
substance psychotrope qu'elle contient, et, si elle contient plus d'urie telle 
substance, aux mesures applicables. à celle de ces substances qui est le plus 
strictement contrôlée. ' 

2. Si une préparation qui contient une substance psychotrope autre qu'une 
substance du Tableau 1est composée de telle manière qu'elle ne présente qu'un 
risque d'abus négligeable ou nul, et que la substance ne peut pas étre récupérée 
en quantité pouvant donner lieu à des abus, par des moyens facilement 
applicables, et qu'en conséquencecettè préparation'ne crée ni un problème pour 
la santé publique, ni un problème sodal, ladite préparation pourra étre exemptée 
de certaines des mesures de contrôle énonc~es dans la présente Conventio!" 
conformément au. paragraphe 3. . " 
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4. Pàns les cas où une décision de l'Organe publiée conformément au 
présent article n'a pas été prise à l'unanimité, l'opinion de la minorité doit étre 
exposée. 

S. Tout Etat sera invité à se faire représenter aux séances de l'Organe au 
cours desquelles est examinée une question nntéressant directement aux termes 
du présent article. 

6. Les décisions de l'Organe prises en vertu du présent article doivent être 
adoptées à la majorité des deux tiers du nombre total des membres de l'Organe. 

7. les dispositions des paragraphes précédents s'appliqueront également si 
l'Organe a motif de croire que les buts de la présente Convention sont sérieu­
sement compromis du fait d'une décision prise par une Partie en vertu des 
dispositions du paragraphe 7 de l'article 2. 

Article 20 

MESURES CONTRE L'ABUS DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Les Parties prendro'nt toutes les mesures susceptibles de prévenir l'abus 
des substances psychotropes ef assurer le prompt dépistage ainsi que le 
traitement, l'éducation, la post-cure, la réadaptation et la réintégration sociale 
des personnes intérçssées; elles coordonneront leurs efforts à cette fin. 

2. Les Parties favoriseront, autant que possible, la formation d'un personnel 
pour assurer le traitement, la post-cure, la réadaptation et la réintégration sociale 

.des personnes qui abusent de substances psychotropes. . 

3.. Les Parties aideront les personnes qui en ont besoin dans l'exercice de 
leur profession à.acquérir la connaissance des problèmes posés par l'abus des 
substances psychotropes et par sa' prévention, et elles développeront aussi cette 
connaissance parmi le grand public s'il y a lieu de craindre que l'abus de ces 
substances ne se répande très largement. 

Article 21 
LUTIE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE 

Compte ,dOment tenu de leurs régimes constitutionnel, juridique et 
administratif, les Parties: 

a) Assureront sur le plan national la coordination de l'action préventive et 
répressive contre le trafic îllicite; à cette fin elles pourront utilement désigner un 
service approprié chargé de cette coordination; 

b) S'assisteront mutuellement dans la lutte contre le trafic illicite des 
.substances psychotropes, et en particulier transmettront Immédiatement aux 
autres Parties directement intéressées, par la voie diplomatique ou par 

2S 



2. Les rapports de l'Organe sont communiqués aux Parties et publiés 
ultérieurement par le Secrétaire général. Les Parties autorisent la libre 
distribution de ces rapports. 

Article 19 
MESURES À PRENDRE PAR L'ORGANE POUR. ASSURER L'EXÉCUTION 

DES DISPOSI110NS DE LA CONVENTION· 

1. a} Si,' après examen des renseignements adressés à l'Organe par les 
gouvernements ou des renseignements communiqués par des organes des Nations 
Unies, l'Organe a motif de croire que les buts de la présente Convention sont 
sérieusement compromis du fait qu'un pays ou une région n'exécute pas ses 
dispositions, l'Organe a le droit de demander des explications au Gouvernement 
du pays oil dr la région intéressés. Sous réserve du droit qu'il possède d'appeler 
l'attention des Parties, du Conseil et de la Conunission $ur la question visée à 
l'alinéa c l'Organe considérera cpmme confidentielle une demande de rensei· 
gnements ou une explication fournie par un gouvernement conformément au 
présent alinéa. ' 

h} Après avoir agi conformément à l'alinéa a, l'Organe peut, s'il juge 
nécessaire de le faire, demander au Gouvernement interéssé de prendre les 
mesures correctives qui, en raison des circonstances, peuvent paraître nécessaires 
pour assurer l'exécution des dispositions de la présente Convention. 

cl Si l'Organe constate que le Gouvernement intéressé n'a pas donné des 
explications satisfaisantes lorsqu'il a, été invité à le faire conformément à 
l'alinéa a, ou a négligé d'adopter toute mesure corrective qu'il a été invité à 
prendre conformément à l'alinéa b, il peut appeler l'attention des Parties, du 
Conseil et de la Commission sur la question. . 

2. lorsqu'il appelle l'attention des Parties, du Conseil et de la Commission 
sur une question conformément à l'alinéa c du paragraphe l, l'Organe peut, s'il 
juge une telle mesure nécessaire. recommander au" Parties d'arrêter l'exportation 
de substanc~s psychotropes à destination du pays ou de la région intéressés ou 
l'importation de substances psychotropes en provenance de ce pays ou de cette 
région, ou i la fois l'exportation et l'importation, soit pour une période 
déterminée, soit jusqu'à ce que la situation dans ce pays ou ceHe région lui 
donne satisfaction, L'Etat intéressé a le droit de porter la question devant le 
Conseil. 

3. L'Ç>rgane a le droit de publier un rapport sur toute question visée par les 
dispositioqs du présent article, et de le communiquer au Conseil qui le 
transmettra à toutes les Parties. Si l'Organe publie dans ce rapport une décision 
prise en vertu du présent article ou des renseignements concernant cette décision, 
il doit également publier l'avis du Gouvernement intéressé si celui-ci le demande. 

f 

" 3. Si une Partie constate qu'une préparation relève des dispositions du 
paragraphe précédent, elle peut décider de l'exempter, dans son pays ou dans 
l'une de ses régions, d'une ou de toutés les mesures de contrôle prévues dans la 
présente Convention; toutefois ladite préparation demeurera soumise aux 
obligations énoncées dans les articles suivants: 

al Article 8 (licences), en ce qu'U s'applique à la fabrication; 
. hl Article 11 (enregistrement), en ce qu'il s'applique aux· préparations 

exemptées; .. 
cl. Article 13 (interdiction et restrictions à l'exportation et à l'importation); 

d} Article 15 (inspection), en ce qu'il s'applique àla fabrication; 

e} Article 16 (renseignements à fournir par les Parties), en ce qu'il 


s'applique aux préparations exemptées; et 
I} Article 22 (dispositions pénales), dans la mesure nécessaire à la répression 

d'actes contraires aux lois ou règlements adoptés conformément aux obligations 
ci·dessus. 
Ladite Partie notifiera au Secrétaire général toutes décisions de ce genre, ainsi 
que 'le nom et la composition de la préparation exemptée, et les .mesures de 
contrôle dont celle-ci est exemptée. Le Se'crétaire général transmettra la 
notification aux autres Parties, à l'Organisation mon'diale de la santé et à 
l'Organe. 

4. Si une Partie ou l'Organisation mondiale de la santé a des information~ 
sur une préparation exemptée en vertu du paragraphe 3, qui, à son aVis,justifient 
la suppression complète ou partielle de l'exemption, elle les notifiera au' 
Secrétaire général et lui fournira les informations à l'appui de cette notification. 
Le Secrétaire général transmettra cette notification, accompagnée de toute 
information qu'il jugera pertinente, aux Parties, à la Conunission et, lorsque la 
notification sera faite par une Partie, à l'Organisation mondiale de la .santé. 
L'Organisation mondiale de la s;lnté communiquera à la Commission une 
évaluation de la préparation prenant en considération les facteurs énumérés au 
paragraphe 2, ainsi qu'une recommandation relative aux mesures de çontrôle 
dont la préparation devrait éventuellement cess~r d'être exemptée. La Commis­
sion, tenant compte de la communication de l'Organisation mondiale de la santé. 
dont l'évaluation sera déterminante en matière médicale et scientifique, et 
prena1lt en considération les facteurs, d'ordre économique, social, juridique, 
administratif et autres, qu'elle pourra juger pertinents. pourra décider que la 
préparation cessera d'~tre exemptée d'une ou de toutes les mesures de contrôle. 
~ Secrétaire général commu,niquera toute décision de la Commission prise en 
vertu du présent paragraphe à tous les· Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, aux Etats ~ non membres Parties à la présente Convention, à 
l'Organis~tion mondiale· de la santé et à l'Organe. Toutes les Parties prendront 
des dispositions en vue de supprimer l'exemption de la ou des mesures de 
contrôle en qu~stion dans un délai de 180 jours à compter de la date de la 
communication du Secrétaire général. 
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Article. 4 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 


RELATIVES AU CHAMP D'APPLICATION DU CONTRÔLE 


En ce qui concerne les substances psychotropes autres que celles du 
Tableau l, les Parties pourront autoriser: 

aJ Le transport par ·Ies voyageurs intemàtionaux 'de petites quantités de 
préparations pour leur usage personnel; chaque Partie pourra cependant s'assurer 
que ces préparations ont été légalement obtenues; 

b) L'emploi de ces substances dans l'industrie pour 'l,a fabrication de 
substances ou produits non psychotropes, sous réserve que leur soient appliquées 
les mesures de contrôle requises par la présente Convention jusqu'à ce que l'état 
dès substances psychotropes soit tel qu'elles ne puissent pas, dans la pratique, 
donner lieu l des abus ou Stre récupérées; et 

c) L'utilisation de ces substances, sous réserve que leur soient appliquées les 
mesures de contrôle requises par la présente Convention, pour la capture 
d'animaux par des personnes expressément autorisées par les autorités compé­
tentes à utiliser lesdites substances à cet effet. 

Article 5 

LIMITATION DE L',UTILISATION AUX FINS MÉDICALES' 

ET SCIENTIFIQUES 


1. Chaque Partie limitera I~utilisation des sùbstances du Tableau 1ainsi qu'il 
est prévu à l'article 7. 

2. Chaque Partie devra, sous réserve des dispositions de l'article 4, limiter, 
par les mesures qu'elle jugera appropriées, la fabrication, l'exportation, l'impor­
tation, la distribution, les stocks, le commerce, l'emploi et la détention de 
substances des Tableaux II, III et IV aux fins médicales et scientifiques. 

3. Il est souhaitable que les Parties n'autorisent pas la détention de 
substances des Tabh:aux Il, 111 et IV, sauf dans les conditions prévues par la loi. 

Article 6 

ADMINISTRATION SPÉCIALE 

Il est souhaitable qu'à l'effet d'appliquer les dispositions de la présente 
Convention chaque Partie institue et entretienne une administration spéciale. II 
peut y avoir avantage à ce que cette administration soit la même que 
l'administration spéciale qui a été instituée en vertu des dispositions des 
conventions soumettant les stupéfiants à un contrôle, ou qu'elle travaille en 
étroite collaboration avec cette administration spéciale. . : 
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cJ En ce qui concerne chacune des substances des Tableaux Il et III, sur les 
quantités utilisées pour la fabrication de préparations exemptées; et 

d) En ce qui concerne chacune des substances inscrites à un Tableau autre 
que le Tableau l, sur les quantités employées à des fins industrielles, confor­
mément aux dispositions de l'alinéa b de l'article 4. 1 
Les quantités fabriquées qui sont visées aux alinéas a et b du présent paragraphe 
ne comprennent pas les quantités de préparations fabriquées 

S. Une Partie fournira à l'Organe, sur sa demande, des renseignements 
statistiques supplémentaires ayant trait à des périodes à venir sur les quantités de 
telle ou telle substance des Tableaux III et IV exportées à destination de chaque 
pays ou région et importées en provenance de chaque pays ou région. Cette 
Partie pourra demander à l'Organe de donner un caractère confiçentiel tant à sa 
demande de renseIgnements qu'aux renseignements fournis en vertu du présent 
paragraphe. 

6. Les Parties fourniront les renseignements mentionnés dans les para­
graphes 1 et 4 de la manière et aux dates que fa Commission ou l'Organe pourra 
fixer, 

Article /7 

FONCTIONS DE LA COMMISSION 

1. La Commission peut examiner toutes les questions ayant trait aux buts 
de la présente Convention et à l'application de ses dispositions et faire des 
recommandations à cét effet. 

2. Les décisions dè la Commission prévues à l'artièle 2 et à l)rticle 3 seront 
prises à la majorité des deux tiers des membres de la Commission, 

Article 18 

RAPPORTS DE L'ORGANE 

1. L'Organe étabUt sur ses travaux des rapports annuels dans lesquels 
fi~rent une analyse des renseignements statistiques dont il dispose et, dans les 
cas appropriés, un exposé des explications que les gouvernements ont pu fournir 
ou ont été requis de fournir, ainsi que toute observation et recommandation que 
l'Organe· peut vouloir formuler. L'Organe peut également faire tous rapports 
supplémentaires qu'il peut juger nécessaires. Les rapports sont présentés au 
Conseil par l'intermédiaire de la Conunlssion qui peut formuler les observations 
qu'eUe juge opportunes. 
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Article 15 

INSPECTION 

Les Parties institueront un système d'inspection des fabricants, des 
exportateurs, des importateurs et des distributeurs de gros et de détail de 
substances psychotropes, ainsi que des institutions médicales et scientifiques qui 
utilisent ces substances~ Elles prévoiront des inspections aussi fréquentes qu'eUes 
le jugeront nécessaire des locaux, des stocks et des enregistrements. 

Article 16 

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LES PARTIES 

1. Les Parties fourniront au Secrétaire général les renseignements qUe la 
Commission' peut demander en tant que nécessaires pour l'exercice de ses 
fonctions; et notamment un rapport annuel ayant trait au fonctionpement de la 
Convention· sur leurs territoires et cont~narit des renseignements sur: 

a) Les modifications importantes apportées à leurs lois et règlements relatifs 
aux subs~nces psychotropes; et 

b) Les faits particulièrement significatifs qui se seront produits' sur leurs 
territoires en matière d'abus et de trafic illicite des substances psycho,tropes. 

2. Les Parties communiqueront d'autre part IIU Secrétaire généraI les noms 
et adresses des autorit,é~ gouvernementales mentionnées à l'alinéa f de l'article 7, 1 

à l'article 12 et au paragraphe 3 de l'article 13. Le Secrétaire général diffusera ces 
renseignements à toutes les Parties. 

3. Les Parties adresseront au Secrétaire général, dans les plus brefs délais, un 
rapport sur les cas de trafic UlicHe de substances psychotr9pes et de saisie de 
substances faisant l'objet de ce trafic illicite, lorsque ces cas leur paraftront 
importants en raison: 

a) Des tendances nouvelles mises en évidence; 
b) Des quantités en çause; 
c) De la lùmière qu'elles jettent sur les sources d'approvisionnement; ou 
d) Des méthodes 'employées par les trafiquants illicites. 

Des copies du rapport seront communiquées conformément à l'alinéa b de 
l'artiCle 2l. 

4. Les Parties fourniront à l'Organe des rapports statistiques annuels, en 
utilisantià cet effet les formulaires établis par l'Organe. Ces rapports porteront: 

a) -En ce qui concerne chacune des substances des Tableaux 1 et Il, sur les 
quantités fabriquées, exportées à destination de et importées eI'! provenance de 
chaque pays ou région, ainsi que sur les stocks détenus par les fabricants; 

b) ,En çe qui çonceme chacune des substances des Tableaux III et IV, sur les 
quantités fabriquées, ainsi que sur les quantités totales exportées et importées; 

l Article 7 

·-


DISPOSITlONSSPÉCIALES VISANT LES SUBSTANCES DU TABLEAU 1 

En ce qui concerne les substances du Tableau l, les Parties devront: 

a) Interdire toute utilisation de ces substances, sauf à des fins scientifiques 
ou à des fins médicales très limitées, par des personnes dûment autorisées qui 
travaillent dans des établissements médicaux ou scientifiques relevant directe· 
ment de leurs gouvernements ou expressément autorisés par eux; 

b) Exiger que la fabrication, le commerce, la distribution et la détention de 
ces substances soient subordonnés à la possession d'une licence spéciale ou d'une 
autorisation préalable; 

c) Prévoir une surveillance étroite des activités et des actes mentionnés aux 
alinéas a et b; . . 

d) Ne permettre de délivrer à une· personne dûment autorisée que la 
quantité de ces substances nécessaire aux fins pour lesquelles l'autorisation a été 
accordée; 

e) Exiger que les personnes exerçant des fonctions médicales et scienti· 
fiques enregistrent l'acquisition de ces substances et les détails de leur ~tilisatIon, 
lesdits enregistrements devant être conservés pendant au moins deux ans après la 
dernière utilisation qui y aura été consignée; et 

/l Interdire l'exportation et l'importation de ces substartces sauf lorsqu~ 
l'exportateur et l'importateur seront l'un et l'autre l'autorité OU l'administration 
compétente du pays ou de la région exportateurs et importateurs, respecti· 
vement, ou d'autres personnes ou entreprises que les autorités compétentes de 
leurs pays ou régions auront expressément autorisées à cet effet. Les exigences 
prévue.s au paragraphe 1 de l'article 12 en ce qui concerne les autorisations 
d'exportation et d'importation pour les substances duTableau JI s'appliqueront 
également aux substances du Tableau J. 

Article 8 

LICENCES 

1. Les parties exigerOnt .une. licence ou autre mesure de contrôle similaire 
pour la fabrication, le commerce (y compris le commerce d'exportation et 
d'importation) et la distribution des substances des Tableaux II, III et IV. 

, 2. Les Parties : 
al Exerceront une sUTVeUlance sur toutes les persontieset entreprises 

dûmentautQrisées se, livrant à la fabrication, au commerce (y compris le 
commerce d'exportation et d'importation) ou à la distribution des substances 
visées au paragraphe 1; 
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b) Soumettront à un régime de licence ou autre mesure de contrôle 
similaire les établissements et les locaux dans lesquels cette fabrication, ce 
commerce ou cette distribution peuvent se faire; et 

c) Feront en sorte que des mesures de sécurité soient prises pour ces 
établissements et ces locaux, de manière à prévenir les vols ou autres 
détournements de stocks.. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présént artièle concernant le 
régime de licence ou autres mesures de contrôle similaires ne s'appliqueront pas 
nécessairement aux personnes dûment autorisées à exercer des fonctions 
thérapeutiques ou scientifiques et agissant dans l'exercice de ces fonctions. 

4. Les Parties exigeront que toutes les personnes à qui des licences sont 
délivrées en application de la présente Convention ou qui possèdent des 
autorisations équivalentes conformément aux dispositions prévues au para­
graphe) du présent article ou à l'alinéa b de l'article 7 soient dûment qualifiées 
pour appliquer effectivement et îtdèlement les dispositions des lois et règlements 
adoptés en exécution de la présente Convention. 

Artide9 

ORDONNANCES MÉDICALES 

1. Les Parties· exigeront que les substances des Tableaux Il. III et IV ne 
soient fournies ou dispensées pour étre utilisées par des particuliers que sur 
ordonnance médicale, sauf dans les cas où des particuliers peuvent légalement 

. obtenir, utiliser, disp.enser ou administrer ces substances dans l'exercice dOment 
autorisé de fonctions thérapeutiques ou scientifiques. 

2. Les Parties prendront les mesures nécessaires pour que les ordonnances 
prescrivant des substances des· Tableaux II, III et IV soient délivrées confor­
mément à la pratique médicalc et soumises, en ce qui concerne notamment le 
nombre des renouvellements possibles et la durée de leur validité, à une 
réglementation qui assure la protection de la santé et de l'intétét publics. 

3. Nonobstant les dispositions du par3graphe l, une Partie peut, si à son 
avis la situation locale l'exige et dans les conditions qu'elle pourra prescrire, y 
compris en matière d'enregistrement, autoriser les pharmaciens sous licence ou 
tous autres distributeurs de détail sous licence désignés par les autorités chargées 
de la santc.... publiqûe dans son pays ou une partie de celui-ci, il fournir, à leur 
discrétion et sans ordonnance, pour être utilisées par des particuliers dans des cas 
exceptionnels et à des fins médicales, de petites quantités de substances ~es 
Tableaux III et IV, dans les limites que les Parties définiront. : 

i 

2. SI une Partie a reçu une notiîtcation d'interdiction comme prévu au 
paragraphe l, elle prendra les mesures nécessaires pour qu'aucune des substances 
spécifiées dans ladite notification ne soit exportée vers le pays ou l'une des 
régions de la Partie qui a fait la notification. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, une Partie qui a 
fait une notification conformément au paragraphe 1 peut, en délivrant dans 
chaque cas un permis spécial d'importation, autoriser l'importàtion de quantités 
déterminées des substances en question ou de préparations qui en contiènnent. 
L'autorité du pays importateur qui aura délivré le permis spécial d'importation 
l'adressera en deux exemplaires, qui porteront le nom et l'adresse de l'impor­
tateur et de l'exportateur, i l'autorité compétente du pays ou de la région 
exportateurs, qui pourra alors autoriser l'exportateur i faire l'expédition. Celle-ci 
.sera accompagnée d'un exemplaire du permis spécial d'importation dOment visé 
par l'autorité compétente du pays ou de la région exportateurs. 

Article 14 

DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LE TRANSPORT DES SUBSTANCES 
PSYCHOTROPES DANS LES TROUSSES DE PREMIERS SECOURS DES NAVIRES, 
AÉRONEFS OU AUTRES MOYENS DE TRANSPORT PUBLIC' EFFECTUANT DES 
PARCOURS INTERNATIONAUX 

1. Le transport international par navires, aéronefs ou autres moyens de 
transport public international, tels que les trains et autocars internatioqaux, de 
quantités limitées de substances du Tableau Il, III ou IV. susceptibles d'être 
nécessaires pendant le voyage pour l'administration des premiers secours et pour 
les cas d'urgence ne sera pas considéré comme une exportation, une importation 
ou un transit aù sens de la présente Convention. 

2. Des précautions appropriées seront prises par le pays d'immatriculation 
pour emp~cher l'usage indu des substances mentionnées au paragraphe 1 ou leur 
détournement à des fins illicites. La Commission recommandera ces précautions 
en consultation avec les organisations internationales compétentes. 

3. Les substances transportées par navires, aéronefs ou autres moyens de 
transport public international, tels que les tràins et autocars internationaux, 
conformément aux dispositions du paragraphe l, seront soumises aux lois, 
règlements, permis et licences du pays d'immatriculation, sans préjudice du droit 
des autorités locales compétentes de procéder à des vérifications, inspections et 
autres opérations de contrôle à bord de ces. moyens de transport. L'adminis­
tration de ces substances en cas d'urgence ne sera pas considérée comme 
contrevenant aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 9. 
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d) Les envois entrant Sur le territoire d'une Partie ou en sortant sans ~tre 
accompagnés d'une autorisation d'exportaUon seront retenus par les autorités 
compétentes. 

e) Une Partie n'autorisera pas le passage en transit sur son territoire, en 
direction d'un autre pays, d'un envoi quelconque de ces substances, que cet 
envoi soit ou non déchargé du véhicule qui le transporte, sauf si la copie de 
l'autorisation d'exportation pour cet envoi est présentée aux autorités compé. 
tentes de ladite Partie. ' 

f) Les autorités compétentes d'un pays ou d'une région quelconque à 
travers lesquels le passage d'un envoi de ces substances est autorisé prendront 
toutes les mesures nécessaires pour empêcher le déroutement dudit envoi vers 
une destination autre que celle qui figure sur la copie de l'autorisation 
d'exportation jointe à l'envoi, à moins que le Gouvernement du pays ou de la 
région à travers lesquels ledit envoi s'effectue n'autorise ce déroutement. Le 
Gouvernement de ce pays ou de cette région de transit traitera toute demande de 
déroutement comme s'il s'agissait d'une exportation du pays ou de la région de, 
transit vfrs le pays ou la région de la nouvelle destination. Sile déroutement est 
autoris~, les dispositions de l'alinéa e du paragraphe 1 s'appliqueront également 
entre le pays ou la région de transit et le pays ou la région d'ob l'envoi a 
primitivement été exporté. 

g) Aucun envoi de ces substances en transit ou déposé dans un entrepôt de ' 
douane ne peut être soumis à un traitement quelconque qui modifierait la nature 
des substances. L'emballage ne peut être modifié 'sans l'agrément des autorités 
compétentes. . 

h) Les dispositions des alinéas e à g relatives au transit de ces substances 
sur le territoire d'une Partie ne sont pas applicables si l'envoi est transporté par la 
voie aérienne à condition que l'aéronef n'atterrisse pas dans le pays ou la région 
de' transit. Si l'aéronef atterrH dans ce pays ou cette région, ces dispositions 
s'appliqueront dans la mesure oilles circonstanccsl'exigent. 

i) Les dispositions du présent paragraphe ne p~rtent pas préjudice à celles 
de tout accord international qui limite le contrôle pouvant être exer.cé par toute 
Partie sur ces substances en transit. 

Article 13 
INTERDICTION ET. RESTRICTIONS À L'EXPORTATION 


ET À L'IMPORTATiON 


1. Une Partie peut notifier à toutes les autres Parties par l'intermédiaire du 
Secrétaire général qu'elle interdit l'importation dans son pays ou dans l'une de 
ses régions d'une ou plusieurs substances du Tableau n,III ou IV. spécifiées dans 
sa notification. Dans cette notification, elle indiquera le nom donné à là 
substanU tians le Tableau II. III ou IV. 

Article 10 
MISES EN GARDE À PORTER SUR LE CONDITIONNEMENT 


ET ANNONCES PUBLICITAIRES 


1. Chaque Partie exigera, compte tenu des réglementations ou recomman­
dations pertinentes de l'Organisation mondiale de la santé, que soient indiqués 
sur les étiquettes, lorsqu'il sera possible de le faire et de toute façon sur la notice 
accompagnant le conditionnement pout la distribution aU détail des substances 
psychotropes, le mode d'emploi ainsi que les précautions à prendre et les mises 
en garde qui sont nécessaires, à son avis, pour la sécurité de l'usager. 

2. Chaque Partie, tenant dûment compte des dispositions de sa consti­
tution, interdira les annonces publicitaires ayant trait aux substances psycho­
tropes et destinées au grand public. 

Article Il 

ENREGISTREMENT 

1. Les Parties exigeront que, pour les substances du Tableau l,les fabricants 
et toutes autres personnes autorisées en vertu de l'article 7 à faire le commerce 
de ces substances et à les distribuer procèdent à l'enregistrement, dans les 
cOl1ditions déterminées par chaque Partie, de manière à faire apparaître, de façon' 
précise, les 'quantités fabriquées ou détenues en stock ainsi que pour chaque 
acquisition et pour chaque cession, la quantité, la date et les noms du fournisseur 
et de l'acquéreur. 

. 2. Les Parties exigeront que, pour les substances, des Tableaux n et m,les 
fabricants, les distributeurs de gros, les exportateurs et les importateurs 
procèdent à l'enregistrement dans les conditions déterminées par chaque Partie, 
de manière à faire apparattre de façon précise les quantités fabriquées ainsi .que, 
pour chaque acquisition et pout chaque cession, la quantité, la dat~ et les noms 
du fournisseur et de l'acquéreur. ' 

3. Les Parties exigeront que, pour les substances du Tableaw Il, les 
distributeurs de détail, les établissements hospitaliers, les centres de traitement et 
le~ institutions scientifiques procèdent à l'enregistrement dans les conditions 

. déterminées pour chaque Partie, de manière à faire apparaître, de façon précise, 
pour chaqu~ acquisition et pour chaque cession, la quantité, la date et les noms 
du fournisseur et de l'acquéreur. 

4. Les Parties veilleront, par des méthodes appropriées et en tenant compte 
des pratiques professionnelles et commerciales qui leursontpropres,:à ce que les 
Informations relatives à l'acquisition et à la ces~ion de substances du Tableau III 
par des distributeurs de détaU, des établissements hospit3.liers, des centres de 
traitement et des institutions scientifiques puissent être facilement consultées. 
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5. Les Parties exigeront que, pour les substances du Tableau IV, les 
, 	 "fabricants, les exportateurs et les importateurs procèdent à l'enregistrement, 

dans les conditions déterminées par chaque Partie, de manière à faire apparaître 
les quantités fabriquées, exportées et importées. 

6. Les Parties exigeront des fabricanfs de préparations exemptées confor· 
mément au paragraphe 3 de l'artiCle 3 qu'ils enregistrent la quantité de chaque 
substance psychotrope utilisée dans la fabrication d'une préparation exemptée, 
la nature et la quantité totale de la préparation exemptée fabriquée à partir de 
cette substance, ainsi que les mentions relatives à la première cession de ladite 
préparation. ' 

7. Les Parties veilleront à ce que les enregistrements et les informations 
visés au présent article et qui sont nécessaires à l'établissement des rapports 
.prévus à l'article 16 soient conservés pendant deux ans au moins. 

Article 12 

DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE INTERNATIONAL 

1. a) Toute Partie autorisant l'exportation ou l'importation de substances 
du Tableau 1 ou Il doit exiger qu'une autorisation d'importation ou d'expor· 
tation distincte, rédigée sur un formulaire d'un modèle établi par la Commission, 
soit obtenue pour chaque exportation ou importation, qu'il s'agisse d'une ou de 
plus'ieurs substances. 

b) Cette autorisation doit comporter la dénomination commune inter­
nationale de la substance ou, en l'absence d'une telle dénomination, la 
désignation de la substance dans le Tableau, la quanti,té à exporter ou à importer, 
la fonne phannaceutique, le nom et l'adresse de l'exportateur et de l'impor­
tateur, et la période au cours de laquelle l'exportation ou l'importation doit 
avoir lieu. Si là substance ~st exportée ou importée sousfonne de préparation,le 
nom de la préparation, s'il en existe un, sera aussi indiqué. Vautorisation 
d'exportation doit aussi indiquer le numéro et la dàte du certificat d'impor­
tation, et spécifier l'autorité qui l'a délivré. 

e) Avant de délivrer une autorisation d'exportation les Parties exIgeront une 
autorisation d'importation délivrée par les autorités compétentes du pays ou de 
la région importateurs et attestant que. l'importation de la substance ou des 
substances dont il est question est approuvée, et cette autorisation sera produite 
par la personne ou l'établissement demandant l'autorisation d'ex.portation. 

d) Une copie de l'autorisation d'exportation sera jointe à cha,que envoi. et 
l~ gouvernement qui délivre l'autorisation d'exportation en adressera une co'pie 
au gouvernement du pays ou de la région importateurs. 

e) Lorsque l'importation a été effectuée, le gouvernement du pays ou de la 
région importateurs renverra au gouvernement du pays ou de. la région 
exportateurs l'autorisation d'exportation avec une attestation certinant Ja 
quantité effectivement importée. 

l 

2. a) Les Parties exigeront que, pour chaque exportation de substances du 
Tableau III, les exportateurs établissent en trois exemplaires une déclaration, 
rédigée sur un fonnulaire d'un modèle établi par la Commission, contenant les 
renseignements suivants: 
i) Le nom et l'adresse de l'exportateur et de l'importateur; 
ii) La dénomination commune internationale ou, en l'absence d'une telle 

dénomination"la désignation de la substance dans le Tableau; 
iii) La quantité de la substance et la forme pharmaceutique sous laquelle la 

s)Jbstance est exportée, et, si c'est sous la fonne d'une préparation, le nom 
de cette préparation, s'il existe; et 

iv) La date d'envoi. 
b) Les exportateurs fourniront aUx autorités compétentes de leur pays ou 

de, leur région deux exémplaires de cette déclaration. Ils Joindront le troisième 
exemplaire à leur envoi. . 

e) La Partie du territoire de laquelle une substance du Tableau III a été 
exportée devra, aussitôt que 'possible mais au plus tard quat,re.vingt.dix jours 
après la date d'envoi, transmettre aux autorités compéter:ttes du pays ou de)a 
région importateurs, . sous pli recommandé avec accusé de réception, un 
exemplaire de la déclaration reçue de l'exportateur. 

d) Les Parties pourront exiger que, dès réception du colis, l'importateur 
adresse aux. autorités compétentes de son pays ou de sa, région l'exemplaire qui 
accompagne l'envoi dOment endossé, en indiquant les quantités reçues et la date 
de réception. 

3. Les substances des Tableaux 1 et Il seront en outre soumises aux 
di~positioris ci·après : 

a) Les Parties exerceront dans les ports francs et les zones franches la même 
surveillance et le même contrôle que dans les autres parties de leur territoire, 
étant entendu, toutéfois, qu'elles pourront appliquer un régime plus sévère. 

b) Les exportations sous fonne d'envois adressés à une banque au compte 
d'une personne différente de celle dont le nom figure sur l'autorisation 
d'exportation ou à une boîte postale seront interdites.. 

e) Les exportations de substances du Tableau 1sous fonne d'envois adressés 
à un entrepôt de douane seront interdites. Les exportations de substances du 
Tableau Il sous forme d'envois adressés à un entrepôt de douane seront 
interdites, sauf si le Gouvernement du pays importateur précise, sur le certificat 
d'importation produit par la personne OU l'établissement qui demande l'auto­
risation d'exportation, qu'il a approuvé l~importation de l'envoi afin que celui·ci 
soit déposé dans un entrepôt de douane. En pareil cas, l'autorisation d'expor­
tation précisera que l'envoi est effectué à cette fin. Tout retrait de l'entrepôt de 
douane sera subordonné à la présentation d'un permis émanant des àutorités 
dont relève l'entrepôt, et, dans le cas d'un envoi à destination de l'étranger, il 
sera assimilé. à une exportation nouvelle au sens de la présente Convention. 
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Groupe de travail spéc'ial des articles 11 et 12 (Dispositions relatives au corn­
. merce international; interdiction et restrictions à l'importation et à l'expor­
tation des substa.nces psychotropes). . 
Président: M. J. P. Bertschinger (Suisse) . 

Groupe de travail spécial de l'article 14 (Renseignements à fournIr par les 
Parties) 
Président: M. M. K. B. Asante (Ghana) 

16. A l'issue de ses délibérations, telles qu'elles sont consignées dans les 
comptes rendus analytiques des séances plénières et les comptes rendus succincts 
des séances du Comité directeur et du Comité des mesures de contrOle ainsi que 
dans les rapports de tous les comités et commissions, la Conférence a adopté et 
ouvert à la signature la Convention sur les substances psychotropes de 1971. La 
Conférence a aus.siadopté tro1.s résolutions jointes en annexe au prés'ent Acte 
final. 

FAIT à Vienne, le vingt et un févôer mil rieuf cent soixante et onze, en un 
seul exemplaire, en anglais, chinois, espagnol, français et russe, les cinq textes 
faisant également foi. Les textes originaux seront déposés auprès du Secrétaire 
génétal de l'Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les représentants ont signé le présent Acte final. 

l 

Listes révisées compte tenu de tous les amendements apportés 

par la Commission des stupéfiants en vigueur 


au 27 novembre 1999 


TABLEAUX 

Uste des substances figurant au Tableau 1 

Dénominations 
communes lnttrootlonala 

1. BROLAMFÉTAMINE 

2. CATHINONE 
3. 
4. 

5. 

6. 
7. 

8. 	 N.ÉTHYL­
TÉNAMFÉTAMINE 

9. ÉTICYCLIDINE 
10. ÉTRYPTAMINE 
11. 	 N-HYDROXY· 

TÉNAMFÉTAMINE 

12. (+)·LYSERGlDE 

13. 

14. 
15. MÉTIICATHINONE 

16. 	 MÉTHYL-4 
AMINOREX 

AutrtS noms 
communs ou vulgaires 

DOB 

DET 
DMA 

DMHP 

DMT 
DOET 

MDE. N-ÉTHYL 
MDA 

PCE 

N-OH'MDA, 
N-HYDROXY 
MDA 

LSD. LSD-25 

MDMA 

mescaline 

Désignation cMmlqut 

<±.)-bromo-4-2.5-diméthoxy-2.5 
a-méthylphénéthylamine 

(-)-amino-2 propiophénone·(S) 
[(diéthylamino))·2 éthyl)-3 indole 
(±)·(diméthoxy-2.5 a·méthyI­

phénéthylamine ! 
(diméthyI-l,2 heptyl)-3 tétra­

hydro-7,S.9.IOtriméthyl·6.6.9 
6H-dibenzo[b.djpyranne-ol-l 

[(diméthylamino)·2 éthyl]·3 indole 
(±)-éthyl-4 diméthoxy-2.S 

a·phénéthylamine 
(±)-N-éthyl a-méthyl 

(méthylènedioxy)-3,4 
phénéthylamine 

N-éthyl phényl· 1 cyclohexylamine 
3-(2 aminobutyl)indole 
(±)·N-[a·méthyl (méthylène­

.dioxy)-3,4 phénéthyl] 
hydroxylamine 

didéhydro-9.IO N.N-diéthyl mélhyl· 
6 ergoline~:lIboxamide-8fJ 

(±)-N.a-diméthyl (méthylène­
dioxy)·3.4 phénélhylamine 

triméthoxy-3,4.5 phénéthylamine 
2·(méthylamino)-I-phénylpropan-l­

one 
(±)-cis-amino·2-méthyl-4 phényl. 

50xazoline-2 
(±)·cis-dihYdro-4.5 méthyl-4 

phényl-50xazolamine·2 
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Dlnominations 
rommunu intfmatÎona{fs 

17. 

18. 

19. 

20. 

21. PSILOCYBINE 

22. ROLICYCLIDINE 
23. 

24. TÉNAMFÉTAMINE 

25. TÉNOCYCLIDINE 

26. 

Au/us noms 
communs ou vulgairts Disigna/ion chimiqut 

MMDA méthoxy-5 a-mélhy! 
(méthylènedioxy)-3,4. 
phénéthylamine 

parahexyl hexyl-3 tétrahydro-7,8,9,10 
triméthyl-6,6,96H-dibenzo[b,dJ 
pyranneol-I 

PMA p-méthoxy-a-méthyl­
phénéthylamine 

psilocine, [(diméthylamino)-2 éthyl]-3 
psilotsin indole 01-4 

dihydrogénophosphate de 
[(diméthylamino)-2 élhyl1-3 . 
indole-4 

PHP, PCpy (phényl-I cyclohexyl)-l pyrrolidine 
8TPt DOM diméthoxy-2,5 diméthyl-a,4­

phénéthylamine 
MDA a-méthyl (méthylènedioxy)-3,4 

phénéthylamine 
TCP [(thiényl-2)-1 cyclohexyl]-I 

pipéridine 
tétrahydrocannabinol, les isomères suivants et leurs 

variantes stéréochimiques: 
tétrahydro-7,8,9,10 triméthyl­

6.6,9 penlyl-3 6H-dibenzo[b,dJ 
pyranne 01-1 

(9~,IOaR)-tétrahydro-8,9.10,IOa 
trimétnyl-6,6,9 penlyl-3 6H­
dibenzo[b, dJpyranne 01-1 

(6aR,9R,IOaR)-tétrahydro­
60,9,10,1 Da triméthyl-6,6,9 
pentyl.36H-dibenzo[b.dJpyranne 
01·1 

(6aR, 100RHétrahydro­
60,7,10,1 Da triméthyl-6,6,9 
pentyl.36H-dibenzo[b,dJpyranne 
01-1 

tétrahydro-6a,7.8.9-triméthyl­
6,6.9 pentyl-3 6H-dibenzo[b,dJ 
pyranne 01-1 

(6aR,IOaR)-hexahydro-
6a,7.8,9,IO,IOa diméthyl-6,6 
méthylène-9 penty!-3 6H­
dibenzo[b,dJ pyranne 0 1-1 

~ . 

~rité technique 
: 'Président: M. B. A. Rexed (Suède) 

Comité de rédàction 
Président: M. D. Niko1i6 (Yougoslavie) 

Comité des mesures de contrtJle 
Président: le docteur J. Mabileau (France) 

Commission de vérification des pouvoin 
Président: le docteur P. A. Jenning (Irlande) 

14. Le Comité technique a constitué les gtoupes de travail spéciaux 
ci-apr~s· : 
Groupe de travail spécial de l'article 2 [paragraphes 4 et S1 (Champ d'application 

du contrôle des substances) . 
Président: Le docteur H. ~I Hakim (République arabe unie) 

1S. Le Comité des mesures de contrôle a constitué les groùpes de travail 
spéciaux ci·après : . 

. Groupe de travail spécial de l'article 2 [paragraphes 7 et 81 (Champ d'application 
du contrôle des substances) . 
Président: M. D. P. Anand (Inde) 

Groupe de travail spécial de l'article 2 bis (Dispositions particulières relatives au 
contrôle des préparations) 
Président: M. D. E. Miller (Etats-Unis d'Amérique) 

Groupe de travail spécial de l'article 4 (Limitation de l'utilisation aux fins 
médicales et scientifiques) 
Président: le docteur A. M. Walshe (Australie) 

Groupe de travaU spécial de l'article 6 (Dispositions spéciales visant les 
substances inscrites au Tableau 1) 
Président: M. J. H. W. Hoogwater (pays·Bas) 

Groupe de travail spécial de l'article 7 (Licences) 

Président: M. D. Nikoli6 (Yougoslavie) 


Groupe de travail spécial de l'article 8 (Ordonnances médicales) 

. Président: Le docteur V. V. Olguin (Argentine) 


Groupe de travail spécial de l'article 10 (Enregistrement) 

Président: M. A. C. Kirca (Turquie) 


• Nort du Stcrétariat. - Les articles et paragraphes mentionnés sont ceux du projet de 
Protocole révisé soumis pour examen à la Conférence de 1971. Pour les articles et para· 
graphes correspondants de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes teUe 
qu'elle I.été adoptée par cette conférence, voir DOCumfntf offleMt df 14 Conférer.ce (Jet 
Nationt Unitt pour l'adoption d'un Protoeolt rur lu substanett psychotrapn. vo. 1 (El 
CONF.S8n - publication des Nations Unies, numéro de vente: F.n.X!.3), deùxième 
partie. . 
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4. Les Etats ci·après avaient envoyé un observateur à la Conférence: 
République du Viet-Nam 
Roumanie 
Tchécoslovaquie 
Uruguay 

S. L'institution spécialisée ci-après était représentée à la Conférence: 
Organisation mondiale de la santé 

6. L'organisme international ci·après était représenté à la Conférence: 
Organe international de contrôle des stupéfiants 

7. L'organisation non gouvernementale ci·après, invitée conformément àla 
résolution 1474 (XLVIII) du Conseil économique et social, était représentée à la 
Conférence: . 

Organisation internationale de police criminelle OIPC/INrERPOL 

8. Sur l'invitation de la Conférence, était aussi présent, à titre privé, 
conformément à l'article 39 du règlement intérieur, le général El Hadeka, 
directeur général du Bureau permanent de la Ligue des Etats arabes pour le 
contrôle des stupéfiants. 

9. Conformément à la résolution du Conseil économique et social men­
tionnée au paragraphe 1 et au règlement intérieur adopté par la Conférence,les 
observateurs et les représentants des organisations et organismes susmentionnés 
ont participé aux travaux de la Çonférence sans droit de vote. 

10. La Conférence a élu président M. E. Nettel (Autriche) et elle a élu 
vice-présidents les représentants des Etats ci-après: 

Brésil. 
Etats-Unis d'Amérique 
Ghana 
Inde 
Japon 
Me:<ique . 
Rép\lbIique arabe unie 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Togo 
Turquie 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 

1CM. V. Winspeare-Guicciardi était le représentant du Secrétaire général le 
jour de l'ouverture de la Conférence; il a ensuite été remplacé par M. V. Kusevié. 
Le Secrétaire exécutif de' la Conférence était M. V. Kusevié; le Conseiller 
juridique était M. G. Wattles et le Secrétaire exécutif adjoint, M. Ansac Khan. 

12. La Conférence était. saisie d'un projet de Protocole relatif aux 
substances psychotropes établi par la Commission des stupéfiants du Conseil et 
d'autres documents établis par le Secrétaire généraL 

13. La Conférence a'constitué les commissions et comités ci-après: 

Comité direc.teur 
Président: le Prçsident de la Conférence 

~I 

DlnomÎnillion.t AUlrtS noms 
rommune.f Inttrnalionale.f ronimu/l.f ou lIulgaire.f Dbignalion chimique 

27. TMA (±)trlméthoxy·3.4.S-a-mélhyl­
phénélhylamine 

Les stéréo-isomères des substances inscrites àce Tableau, saufexception expresse. dans 
tous les cas où ces stéréo-isomères peuvent exister conformément à la désignation chimique 
spécifique. 

. Les sels des substances inscrites àce Tableau toutes les fois que l'existence de ces sels 
est possible. 

Liste des substances figurant au rablcaull 

DlllOminalion.t 
communtS Inutnationales 

1. AMFÉTAMINE 
2. DEXAMFÉTAMINE 
3. DRONABINOL 

4. FÉNÉTYLLINE 

S. LÉVAMFÉTAMINE 
6. 

7. MÉCLOQUALONE 

8. MÉTAMFÉTAMINE 

9. 	 RACÉMATEDE 
MÉTAMFÉTAMINE 

10. MÉTHAQUALONE 

Il. MÉTHYLPHÉNIDATE 

IZ. PHENCYCLIDINE 
13. PHENMÉTRAZINE 
14. SÉCOBÂRBlTAL 

15. ZIPÉPROL 

AUlrtS noms 
communs ou lIulgaires 

amphétamine 
dexamphétamine 
(+trans-A'-tétra~ 

hydro-cannabinol 

lévamphét3llÙne 
lévométham­

phét3llÙne 

méthamphétamine 

racémate de 
méthamphétamine 

PCP 

Disignalion chimique 

C±)-a-méthylphénéthyl3llÙne
C±)-a-mélhylphénéthyl3llÙne 
(6aR,IOaR)-tétrahydro-

OO,7,8,IOa triméthyl-6.6.9 
penlyl-3 6H-dibenzo[b,d] pyranne 
01-1 

[[(a-méthylphénélhyl)3llÙno]-Z 
éthyl]-7 théophylline

(-HR)-a-méthylphéiléthyl3llÙne
(-)-diméthyl-N.a·phénéthyl3llÙne 

(0-chlorophényl)-3 mélhyl-Z 
. (3H)-quinazolinone-4 

(+)-(S)-N,a-diméthyl­
phénéthyl3llÙne 

(±)-N.a-diméthyl-phénéthylamine 

méthyl-2 o-tolyl-3 3H­
quinazolinone-4 

a-phényl pipéridyl-2, acétate de 
méthyl 

(phényl-l cyclohexylH pipéridine 
méthyl-3 phényl-Z morpholine 
acide allyl-S (méthyl-l butyl)-S 

barbiturique 
a-(a-méthoxybenzyl)­

4-(.8-méthoxyphénétyl)­
l-pipérazineéthanol 

Les sels des substances inscrites à ce Tableau toutes les fois que l'existence de ces sels 
est possible. 
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Liste des substancesfigurant au Tableau 11/ 

Dlnominations 
communt: inrtrnarÎonalt.f 

1. AMODARBITAL 
2. BUPRÉNORPHINE 

3. DUTALDITAL 
4. CATHINE 

5. CYCLOBARBITAL 

6. FLUNITRAZÉPAM 

7. GLUTÉTHIMIDE 
8. PENTAZOCINE 

9. PENTOBARBITAL 

Autrt.f noms 
communs (JU vulgairts 

(+)-norpseudo­
éphédrine 

Dlsigna;ilm C'himiqut 

acide ~thyl·S isopentyl·S barbiturique 
(N-cyclopropylm~thyl hydroxy-3 

m6thoxy-6 ~poxy-4.S 
6thana-6.14 morplùnanyl-7)-2 
dim~thyl·3.3 butanol·2 

acide a1lyl-S isobutyl-S barbiturique 
(+).(S).a-[(S)-I-:unlno6thyl-1] 

alcool benzyIique 
acide ~thyl-5 (cycJohex~nyl·I)-5 

barbituriqu e 
(o·nuorophényl)-S dihydro-I.3 

méthyl-I nitro-7 
2H-benzodiaz~pine[I.4]one-2 

~thyl-2 ph6nyl-2 glutarimide 
(2R'* .6R'*,1 1R'*)-hexahydro-I.2.3, 

4.S.6-diméthyl-6, Il (méthyl-3 
butène-2 yl)-3 m~thana-2,6 
benzazocine~3 01-8 

acide éthyl-S (m~thyl-I butyl)-S 
barbiturique 

Les sels des substances inscrites à ce Tableau toutes les fois que l'existence de ces sels 
est possible. . 

Liste des substancesfigurant au Tableau IV 

DlliOminar[on$ Aurrts noms 
commUntS inrtrnationalu mmmuns ou vulgairts 

1. ALLODARBITAL 
2. ALPRAZOLAM 

3. AMFÉPRAMONE 
4. AMINOREX 
5. BARBITAL 
6. DENZFÉTAMINE benzph~tamine 

7. BROMAZÉPAM 

... 
8. BROTIZOLAM 

9. DUTOBARDITAL 

Disignarion chimiqut 

acide diallyl-S,S barbiturique 
chloro-8 m~thyl.] ph~nyl·6 

4H-s-triazolo(4,3.a) 
benzodiazépine( 1,4) 

(di~thylamino)·2 propioph~none 
2-amino·5·ph~nyl-2-oxazoline 
acide diéthyl-S,5 barbiturique 
N·benzyl-N.a-dim~thy]-

ph~n~thylamine 
broma-7 dihydro·] ,3 

(pyridyJ-2)-S 
211.benzodiaz~pine.I.4 one·2 

2-bromo.4-(o-chloroph~nyJ)-
9-m~thyl·6H~thi~no [3,21]-s­
triazolo[4.3-a][ ].4]diaz~pine 

àcide butyl-S ~thyl-S barbiturique 

l 

ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES 


POUR L'ADOPTION D'UN PROTOCOLE 

SUR LES' SUBSTANCES PSYCHOTROPES, 


1. Conformément au p':lragraphe 4 de l'article 62 do la Charte des Nations 
Unies et aux dispositions de la résolution 366 (IV) de J'Assemblée générale, en 
date du 3 décembre 1949, le Conseil économique et social des Nations Unies a 
décidé, par sa résolution 1474 (XLVIII), de convoquer une conférence de 
plénipotentiaires en vue de faire adopter un protocole sur les substances 
psychotropes, 

2. La Conférence des Nations Unies pour l'adoption d'un protocole sur les 
substances psychotropes s'est tenue à Vienne du Il janvier au 21 février 1971. 

3. Les 71 Etats ci-après étaient représentés à la Conférence: 
Afrique du Sud 

Algérie . 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique 

Birmanie 

Brésil 

Bulgarie 

Cameroun 

Canada 

Chili 

Chine 

Colombie 

Congo (République 


démocratique du) 
.Costa Rica 
Danemark 
El Salvador 
Equateur' 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
Gabon 
Ghana 

Grèce 
Guatemala 
Guyane 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Irak 
Iran 
Irlande 
Israël 
Italie 
Japon 
Liban 
Libéria 
Luxembourg 
Mexique. 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 

République arabe unie 
République de Corée 
République Dominicaine 
République fédérale 

d'Allemagne . 
République socialiste 

soviétique de Biélorussie 
République socialiste 

soviétique d'Ukraine 
Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Rwanda 
Saint-Marin 

Saint-Siège 

Suède 

Suisse 

Thailandc 

Togo 

Trinité-et~Tobago 
Tunisie 
Turquie 

. Union des Républiques 
socialistes soviétiques 


Venezuela 

Yougoslavie 
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Dénominations 
communes Internationales 

10. CAMAZÉPAM 

II. CHLORDlAZÉPOXIDE 

12. CLOBAZAM 

13. CLONAZÉPAM 

14. CLORAZÉPATE 

IS. CLOTIAZÉPAM 

16. CLOXAZOLAM 

17. DÉLORAZÉPAM 

18. DIAZÉPAM 

19. ESTAZOLAM 

20. ÉTHCHLORVYNOL 

21. ÉTHINAMATE 

22. 	 LOFLAZÉPATE 
D'ÉTHYLE 

23. ÉTILAMFÉTAMINE 
24. FENCAMFAMINE 

2S. FENPROPOREX 

26. FLUDIAZÉPAM 

~. 
• 	 j 

Autus noms 
commun.r ou vulgaires Disignation clrimique 

dimélhylcarbamate (ester) de 
chloro-7 dihydro-I,3 hydroxy-3 
mélhyl-I phényl-S 2H-benzo­
diazépine-t,4one-2 

chloro-7 méthylarnino-2 phényl-S 
3H-benzodiazépine-I.4oxyde4 

chloro-7 méthyl-Iphényl-S 
llI-benzodiazépine-I.S 
(311, S1f) dione-2,4 

(o-chlorophényl)-S dihydro-I,3 
nitro~7 211-benz9diazépine-I,4 
one-2 

acide chloro-7 dihydro-2.3 oxo-2 
phényI-S Ill-benzo­
diazépine-I,4 carboxylique-3 

(o-chlorophényl)-S éthyl-7 
dihydro-I,3 méthyl-12H­
thiéno [2.3-eJ-diazépine-l,4 
one-2 

chloro-IO (o-chlorophényl)-llb 
tétrahydro-2,3,7.llb Sil­
oxazolô [3,2-tI] benzo­
diazépine[I,4]-one-6 

chloro-7 (o-chlorophényl)-S 
dihydro-I.3211-benzo­
diazépine-I,4one-2 

chloro-7 dihydro-I.3 mélhyl-l 
phényl-S 211-benzo­
diazépine-I,4one-6 

chloro-8 phényl-6 4H-s-triazolo 
[4,3-a]benzodiazépine[!,41 

chloro-! éthyl-3 pentène-l yne-4 
01-3 

carbarnate d'éthynyl-l 
cyc10hexyde 

carboxylate-3 d'éthyl chloro-7 
(o-fluorophényl)-S dihydro-2.3 
oxo-2 IIl-benzodiazépine-I,4 

N-éthy!arnphétamine N-éthyl.a-mélhylphénéthylamine 
N-éthyl phényl-3 arnino-2 

norbomane 
(±Ha-méthylphénéthylan.ti no)-3 

propionitrihi 1 
chloro-7 (o-fluorophényl)-S 

dihydro-I.3 méthyl-1211­
benzodiazépine-l,4 one-2 
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Dlnominations Autres noms 
commUMs internationales communs ou ~'ulgaires 

27. FLURAZÉPAM 

28. HALAZÉPAM 

29. HALOXAZOLAM 

30. KÉTAZOLAM 

31. LÉFÉTAMINE SPA 

32. LOPRAZOLAM 

33. LOAAZÉPAM 

34. LORMÉTAZÉPAM 

3S. MAZINDOL 

36. MÉDAZÉPAM 

37. MÉFÉNOREX 

38. MÉPROBAMATE 

39. MÉSOCARBE 

40. 	 f..tÉTHYLPHÉNO-
BARBITAL 

41. MÉTHYPRYLONE 

42. MIDAZOLAM 

Dlsignation rhimique 

chloro-7[(diéthylamino)-2 
tthyl)-I (o.fluorophényl)-S 
dihydro-I.32H·benzo­
diazépine-I.4one.2 

chloro-7 dihydro-I.3 phényl-S 
(trifluorotthyl-2.2,2)-1 2H­
benzodiaztpine.l.4 one-2 

bromo-IO (o.fluorophényl)- lib 
tttrahydro-oxazolo-2.3.7 ,II b 
[3.2·d](SH)benzodiazépine[I,4)· 
one-6 

chloro-II dihydro-8,12b 
diméthyl-2.8 phényl-12b 
4H-oxazyno[I,3] (3.2-d] 
benzodiazépine[l.4] (6H) 
dione·4.7 

H·N,N-diméthyl diphényl-I.2 
éthylamine . 

(o-chlorophényl)-6 dihydro-2.4 
[(méthyl-4pipérazinyl·l) 
méthylène]-2 nitro·8 IH­
imiz.ado{ 1.2-a]benzodiazépine 
[1.4] one-I 

chloro-7 (o-chlorophényl)-S 
dihydro-l.3 hydroxy-3 
2H-benzodiazépine-I.4 one-2 

chloro· 7 (o.chlorophényl)-S 
dihydro·I.3 hydroxy·3 méthyl·l 
2H·benzodiazépine-l.4 one-2 

(p-chlorophényl)-S dihydro-2.S 
3H-imidazo(2,I-a)isoindol·ol-S 

chloro-7 dihydro-2.3 méthyl-l 
phényl·S IH.benzodiazépine·l,4 

N-(chloropropyl-3)a-méthyl­
phénéthylamine 

dicarbamate de méthyl·2 propyl­
propanediol·I.3 

3-(a·méthy,lphénéthyl)-N. 
(phtnylcarbamoyl)sydnone 
imine 

acide éthyl-5 méthyl-I phényl·S 
barbiturique . 

diéthyl-3.3 méthyl·5 pipéridine­
dione-2,4 

chloro-8 (o-fluorophényl).6 
méthyl-14H·imidazol 
[ I.S-aIbenz.odiazépine-I.4 

I~ 
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